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No. 3—AJOURNEMENT DK 10 JOTIRS.

(Le 5 Février 1801).)—Lasacoiidc session diiParlemqnt a commencé
lo 20 de Janvier, et lo b Février In gouvornoment n'avait encore intro-

duit aucune mesure et n'en avait préparé aucune, vu Tabsonco, du Par-

lement de Québec, des ministres fédéraux MM Cartier, Langevin et

Chapais, le gouvernement voulant du délai pour consulter ses maîtres

d'Ottawa et préparer ses mesures. M. Cluiuvoau propose rajournement

de la chambre du 5 au 16 Février, occasionnant ainsi une dépense con-

sidérable à la Province. Cette motion lut emportée par 41 contre lli.—

Dans le même temps, cependant, il y avait 59 mesures d'introduites

devant le Parlemçnt d'Outario par le gouvernement, de celte Pi'oviuce.
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No. 4—DOUHLE MANDAT ET INDÉI'ENUANCE DU PAKLE.MENT.
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(Le 23 Février 1869.)—Au bill pour assurer l'indépendance du Parle-

ment, M. Bellingliam proposa en amendement : « (Qu'après l'expiration

"du présent Parlement aucune personne ne pourra être élue, si elle

' « reçoit un salaire annuel du gouvernement impérial, de celui de la

' « Puissance ou du gouvernement local, excepté les membres du minis-

> « tère de ce dernier» et M. Joly proposa en amendement ù cet amende-

« ment d'y ajouter. « Et qu'aucun sénateur ui aucun membre do la

« chambre des Communes du Canada ne pourra être nommé Conseiller

« Législatii ni élu à l'Assemblée Législative. » Voulant ainsi du coup

abolir le double mandat et purger le Parlement de ces individus sala-

riés du gouvernement, siégeant comme membres indépendants, au

mépris de la morale publique. Le gouvernement cependant opposa ces

amendements et déclara qu'il prendrait pour un vote de non-confiance le

vote de ceux qui voteraient en faveur de ces amendements—Cette

motion fut rejetée par 43 contre 13. ' ^ • .»,.,.

îli - t" fia, No. 5—CHAMBRE d'agriculture.' :• ' 'Ol '
i

•xil'kiu-uttr',.! ( v''-,fî>,Vf ",i', .-.if r:T f»! Vf-,'' :.;.»( .?'|i<-* , ir^r
(le 30 Mirs 1869.)—Par un bill intitule ; «Acte concernant le D'é-

« partement de l'Agriculture et des Travaux Publics » le gouvernoment

enlevait au peuple le oit d'élire les membres du Conseil d'Agriculture'

et instituait un conseil, à la nomination du gouvernement, enlevant

ainsi au peuple l'un de ses privilèges. M. Bachand proposa en amende-"

ment :

« lo Que le conseil d'agriculture sera composé de 20 membres a

être pris respectivement dans chacun des vingt districts de la Pro-

vince.
.

« 2o Lorsque dans im district il y aura une société d'agriculture déf


